Extrait de « Vers un nouveau mode de scrutin : se préparer et agir ensemble », pages 7 à 12

Mouvement pour une démocratie nouvelle, 2009


1 Le rapport du Directeur général des élections du Québec (DGEQ) 

Le ministre Pelletier (qui avait succédé au ministre Dupuis comme responsable de la Réforme des institutions démocratiques) n’a pas déposé de projet de loi à la suite des travaux de la CSLE, et ce, malgré les engagements antérieurs de son gouvernement. En décembre 2006, il a plutôt confié au DGEQ le mandat d’analyser les effets de certaines modalités d’un éventuel mode de scrutin mixte compensatoire. Plus précisément, il a demandé au DGEQ d’étudier les effets liés aux éléments suivants
 .

· « L’attribution des sièges de région calculée sur la base de régions administratives, et non des districts regroupant des circonscriptions contiguës [pour les sièges de liste] ». Le ministre demande également de « considérer que chaque région administrative ait un nombre total de sièges en fonction de son poids démographique ». Pour favoriser cette égalité entre représentation et densité de population, le ministre demande d’évaluer l’option de regrouper certaines régions administratives ou d’en subdiviser d’autres.

· « L’utilisation de deux votes plutôt qu’un seul. » 

· « Des listes de candidats des partis politiques établies en fonction de l’alternance femmes-hommes. »

· « L’interdiction de la double candidature. »

· « L’introduction de mesures financières incitatives s’appliquant aux élus seulement. » 

· « Ne plus envisager de majorer le remboursement des dépenses des candidates et des élues ainsi que des candidats et des élus issus des minorités culturelles. »

Le DGEQ a choisi d’étudier l’impact de ces différentes modalités sur :

· la proportionnalité des résultats;

· la représentation des régions; 

· la représentation des tiers partis; 

· la représentation des femmes et de la diversité ethnoculturelle. 

Pour effectuer son analyse, le DGEQ a choisi de simuler deux scénarios électoraux fictifs
 plutôt que de tirer des conclusions à partir des résultats d’élections antérieures. Il a demandé conseil à trois experts et a confié les simulations statistiques à l’Institut de la statistique du Québec (ISQ). Il a analysé les mémoires et les avis transmis à la CSLE et s’est également inspiré de l’expérience internationale. Le rapport du DGEQ a été déposé en décembre 2007, mais, un an plus tard, le gouvernement n’y avait toujours pas donné suite.

1.1  Une démarche objective

En faisant de rigoureuses simulations statistiques, en effectuant une recherche exhaustive et en s’appuyant sur des démonstrations mathématiques, le DGEQ s’est assuré de produire un rapport aussi impartial que possible. Pour la première fois, les groupes favorables à la réforme du mode de scrutin disposent d’une démonstration scientifique validant ce qu’ils affirment depuis longtemps.

1.2  Les conclusions qu’on peut tirer du rapport

Bien que le DGEQ ne fasse aucune proposition formelle dans son rapport, ses démonstrations et ses analyses identifient clairement les éléments nécessaires pour qu’un mode de scrutin mixte produise un résultat optimal.

a) Sur le type de compensation et la distribution des sièges

Le DGEQ a étudié les effets de la compensation nationale, de la compensation régionale et de la compensation nationale avec redistribution régionale. En ce qui a trait à la redistribution des sièges proportionnels, il a analysé divers scénarios. Il a étudié la division en 26 districts prévue par l’avant-projet de loi; il a aussi examiné des divisions obtenues en scindant ou en regroupant différemment les régions administratives (pour aboutir à 17, 15 ou 9 ensembles territoriaux); finalement, il s’est penché sur l’hypothèse où le territoire québécois ne serait pas divisé du tout (ce qui revient à considérer une compensation nationale). Pour la division en neuf grands ensembles régionaux, le DGEQ a étudié deux scénarios, dont l’un supposait des régions de population égale et l’autre, des régions de population inégale
. 

Le DGEQ élimine rapidement la formule des 26 districts de l’avant-projet de loi, notamment parce que la compensation ne peut s’effectuer correctement avec seulement 2 sièges. Il mentionne que « la délimitation en 26 districts est celle qui présente le plus de distorsion pour les petits partis, tandis que la carte ne comportant qu’une seule région est celle qui favorise le plus leur représentation
 ». Il affirme également qu’un « faible nombre de régions favorise le pluralisme politique, et donc la représentation des petits partis
 ». 

Le DGEQ souligne que, sur la scène internationale, 14 des 20 pays ayant un système mixte compensatoire utilisent la compensation nationale. À ce sujet, il fait ce commentaire : « De même, conformément aux écrits spécialisés sur le sujet, les simulations statistiques effectuées par l’Institut de la statistique du Québec montrent que la compensation nationale, et la compensation nationale avec redistribution régionale, fournissent des résultats plus proportionnels que la compensation régionale avec redistribution régionale
. » 

Le DGEQ précise que « si le Québec devait opter pour une compensation régionale ou pour une compensation nationale avec redistribution régionale, une délimitation des régions servant de base au calcul de la compensation devrait être établie
 ». Le tableau qui suit reprend textuellement les principaux avantages et inconvénients relevés par le DGEQ des trois divisions territoriales hypothétiques examinées. (Nous les avons toutefois numérotés et avons ajouté un résumé. Les propos du DGEQ sont en italique.) Rappelons que ces 3 hypothèses utilisent les territoires des régions administratives, mais en combinant et en subdivisant certaines régions (même dans l’hypothèse de 17 régions). 

	S’il y a 17 régions
 
	S’il y a 15 régions
 
	S’il y a 9 ensembles régionaux
 

	Les avantages

1) Les territoires de compensation sont plus homogènes en ce qui a trait au nombre de sièges.

2) À l’exception de l’Abitibi-Témiscamingue–Nord-du-Québec, toutes les régions comptent au minimum deux sièges de compensation.
	Les avantages

1) Respect relatif des régions administratives du Québec.

2) Respect relatif des communautés naturelles.
	Les avantages

1) Dans l’ensemble, il y a moins de régions de compensation et elles sont plus homogènes en ce qui a trait au nombre de sièges.

2) Aucune région n’obtient qu’un seul siège de compensation et seulement deux régions n’en obtiennent que deux.

3) La population des régions de compensation étant plus élevée et, par conséquent, chacune d’elles comptant plus de sièges de liste, l’effet compensatoire du nouveau mode de scrutin mixte se ferait davantage sentir. Les résultats seraient plus proportionnels et favoriseraient davantage le pluralisme politique.

4) Les simulations statistiques réalisées par l’ISQ ont démontré peu de différences entre une compensation nationale, à l’échelle du Québec, et une compensation effectuée sur la base de 9 régions de compensation, au regard du pluralisme politique et de la représentation des petits partis. 

	Les inconvénients

1) Huit des 17 régions de compensation ne possèdent que deux sièges de compensation.

2) La division de Montréal et de la Montérégie pourrait susciter des contestations fondées sur des interprétations différentes des communautés naturelles.

3) Les limites des régions administratives sont moins bien respectées que dans la première délimitation (15 régions de compensation).

4) La division de Montréal en trois régions de compensation et de la Montérégie en deux régions pourrait défavoriser l’accès des tiers partis à l’Assemblée nationale étant donné que les territoires de compensation sont réduits et que le seuil à atteindre pour qu’un parti ait droit à un premier siège serait plus élevé.

5) Dans les régions de Montréal et de la Montérégie, les résultats électoraux seraient moins proportionnels qu’ils ne le seraient en vertu des deux autres délimitations effectuées.
	Les inconvénients

1) Hétérogénéité du nombre de sièges de compensation entre les différentes régions de compensation.

2) Trois régions n’obtiennent qu’un seul siège de compensation, tandis que cinq autres n’en obtiennent que deux. Cette délimitation ne favorise donc pas le pluralisme politique.

3) La région de la Gaspésie se trouve dans une situation particulière […]. Le parti politique obtenant le deuxième plus haut résultat dans la circonscription de la Gaspésie se verrait vraisemblablement attribuer le siège de compensation régional.

Note : La compilation des votes de deux circonscriptions de densité si différente (13 000 habitants pour les Îles‑de-la-Madeleine versus 83 000 pour la Gaspésie) ferait en sorte qu’un parti aux Îles de la Madeleine n’obtiendrait jamais assez de votes pour se qualifier pour le siège de compensation. 
	Les inconvénients

1) Les territoires de compensation couvrant une plus grande superficie, le sentiment d’appartenance régionale serait sans doute moins fort dans certaines régions et certains regroupements pourraient être remis en cause par les citoyens.

2) Plusieurs députés de compensation devraient représenter un vaste territoire, avec les difficultés que cela risque de comporter.

	En résumé : 

9 régions sur 17 (53 %) auraient 1 ou 2 sièges de compensation.
	En résumé : 

8 régions sur 15 (53 %) auraient 1 ou 2 sièges de compensation.
	En résumé : 

2 régions sur 9 (22 %) auraient 1 ou 2 sièges de compensation.


En plus de comporter plus d’inconvénients que les autres, la division en 17 régions créerait des territoires dont certains seraient plus petits que les districts proposés dans l’avant-projet. À ce sujet, le DGEQ écrit : « La proportionnalité des résultats et le pluralisme politique, deux des principaux objectifs de la réforme du mode de scrutin, pourraient devenir l’apanage de deux ou trois régions du Québec seulement
. »

b) Sur le seuil de représentation

Selon le DGEQ, le type de compensation fait varier considérablement le seuil implicite de représentation. Ainsi, celui-ci passerait de 0,8 % dans le cas d’une compensation nationale à 33,3 % dans le cas d’une compensation régionale à 26 districts (telle que proposée dans l’avant-projet de loi). Le DGEQ évalue que le seuil implicite moyen dans le cas d’une compensation utilisant 9 régions démographiquement égales serait de 7,1 %. Qu’il soit implicite (défini mathématiquement) ou stipulé dans la loi électorale, un seuil de représentation élevé constituerait une entrave majeure au pluralisme politique et à la proportionnalité, selon le DGEQ. Les simulations statistiques démontrent qu’un seuil de 5 % produit des distorsions trois fois plus importantes qu’un seuil de 2 %.

c) Sur le nombre de votes 

Les simulations statistiques du DGEQ démontrent que l’utilisation de deux votes produit des résultats plus proportionnels que le recours au vote unique et qu’elle favorise le pluralisme politique. De plus, le split voting avantage les petits partis en leur permettant de dépasser le seuil de représentation. Selon la compilation effectuée par le DGEQ, des 216 mémoires présentés à la CSLE qui abordent la question du nombre de votes, 209 sont en faveur de l’utilisation de 2 votes.

d) Sur la double candidature

Le ministre avait chargé le DGEQ d’étudier un scénario où la double candidature était interdite. Cependant, ce dernier présente la double candidature permise comme étant la plus courante dans les systèmes mixtes à l’échelle internationale. Le DGEQ ajoute qu’elle favorise le pluralisme politique.

e) Sur la question des listes 

Le DGEQ rapporte que peu d’interventions à la CSLE ont traité de façon spécifique des caractéristiques des listes de partis. Parmi les mémoires qui ont abordé le sujet, il en a recensé « 31 qui présentaient un argumentaire favorable aux listes fermées et 11 qui préconisaient des listes ouvertes. Toutefois, sans indiquer directement une préférence parmi les deux types de listes, plus de 150 intervenantes et intervenants ont proposé des modalités que l’on associe habituellement aux listes fermées 
. » 

Le DGEQ présente la liste flexible comme une solution de rechange. Ce type de liste offre le choix d’appuyer l’équipe d’un parti ou de voter pour une personne en particulier. (Elle a été proposée par la Commission Jenkins au Parlement britannique en 1998 et a été recommandée par la Commission du droit du Canada.) Cependant, le DGEQ termine la section sur les listes en rappelant que, à l’échelle internationale, la liste fermée est utilisée deux fois plus souvent que la liste ouverte. Il ajoute ceci : « Aux yeux de plusieurs, les listes fermées offrent l’avantage de permettre une alternance entre les candidatures féminines et masculines, [et] de placer des candidats issus des minorités ou provenant des régions en position favorable
. »

f) Sur la méthode de calcul

Au sujet des méthodes de calcul, le DGEQ écrit ceci : « Le choix d’une méthode de calcul est lié aux résultats que souhaitent obtenir les architectes d’un système électoral. S’ils privilégient la proportionnalité des résultats et la pluralité politique, ils opteront pour la méthode Hare ou Sainte-Laguë [ces deux méthodes sont similaires]. S’ils cherchent plutôt à donner avantage aux grands partis tout en accordant moins d’importance à la proportionnalité des résultats, ils préféreront la méthode D’Hondt. S’ils souhaitent, enfin, se doter d’une formule de compromis, ils choisiront la méthode Droop. Dans l’élaboration d’un système électoral, ce choix prend un caractère éminemment politique
. » 

Le tableau suivant permet de constater l’effet des différentes méthodes de calcul sur le nombre final de sièges qu’obtiendraient deux partis, dont l’un aurait recueilli beaucoup plus de votes que l’autre.

	Résultats par parti politique 

Élection simulée par l’ISQ pour le DGEQ

	Parti A
	Parti E

	Volonté populaire (selon le résultat du vote de liste)
	33 %
	6 %

	Nombre de sièges de circonscriptions remportées
	40
	0

	Nombre de sièges nécessaires pour refléter la volonté populaire (% de voix obtenus par le vote de liste)
	42
	8

	Nombre total de sièges occupés par le parti selon la méthode de calcul appliquée :

	Si méthode D’Hondt 
	47
	3

	Si méthode Droop
	48
	4

	Si méthode Hare
	45
	9


Dans cet exemple, on peut voir que la méthode D’Hondt provoque une surreprésentation du parti A et une sous-représentation du parti E. Le parti E souffrirait particulièrement de l’application de la méthode D’Hondt, puisqu’il ne recevrait que trois des huit sièges auxquels il serait en droit de s’attendre si l’on assurait la proportionnalité intégrale des résultats. 

g) Sur l’alternance femmes-hommes sur les listes

Selon les simulations statistiques de l’ISQ, sans appliquer l’alternance femmes-hommes aux listes servant à la compensation, des femmes occuperaient entre 34 % et 35,1 % des sièges de l’Assemblée nationale. Avec cette alternance, elles en occuperaient entre 38,7 % et 41,5 %. De toute évidence, l’alternance a un effet favorable sur la représentation des femmes. Cependant, comme les chiffres précédents le démontrent, elle ne suffit pas pour garantir l’atteinte de l’égalité et la correction totale des effets du scrutin majoritaire. En effet, l’ISQ situe la proportion de femmes élues au niveau des circonscriptions à 32,5 % à 35,1 %, ce qui réduit les effets globaux de l’alternance. Le ratio des sièges de compensation et la double candidature permise deviennent donc des facteurs importants
.

h) Sur les mesures corrigeant la sous-représentation des femmes

De son examen de l’expérience internationale, le DGEQ tire le constat suivant : « Il importe toutefois de souligner que dans le cas de nombreux États qui surclassent le Québec [quant à la représentation des femmes], les pourcentages ne résultent pas d’une progression naturelle, mais plutôt de changements radicaux apportés au processus électoral et au système politique, au regard desquels la représentation des femmes a fait l’objet de mesures particulières
. » 

Le DGEQ a évalué le coût combiné des mesures incluses dans l’avant-projet de loi (majorations du remboursement des dépenses électorales et de l’allocation annuelle aux partis en fonction du nombre de candidates présentées). À la demande du ministre Pelletier, il a également estimé le coût de la seule augmentation de l’allocation financière accordée aux partis, mais cette fois, en fonction du nombre de femmes qu’ils font élire. 

Le DGEQ a évalué le coût de ces mesures en appliquant celles-ci aux deux scénarios électoraux étudiés dans son rapport. Selon lui, sur un cycle de quatre ans, le coût des deux mesures incluses dans l’avant-projet de loi serait de l’ordre de 1,5 million de dollars. Quant à la majoration de l’allocation annuelle aux partis, elle occasionnerait une dépense d’environ 800 000 $
.
De façon générale, le DGEQ présente les mesures incitatives basées sur le nombre d’élues comme offrant plus d’avantages que celles qui se basent sur le nombre de candidates
. 

i) Sur les mesures corrigeant la sous-représentation de la diversité ethnoculturelle

Le DGEQ note que, des mémoires présentés à la CSLE où l’on se prononçait sur la question, les trois quarts appuyaient l’adoption de mesures incitant à augmenter la représentation des communautés culturelles. L’ISQ n’a pas fait de simulation statistique à ce sujet, ce que le DGEQ explique par l’absence d’une définition des minorités ethnoculturelles qui fasse l’unanimité. 

Le DGEQ suggère cependant d’utiliser la définition proposée par le Conseil des relations interculturelles, qui « considère que les catégories sociales devant faire l’objet d’une plus grande représentativité à l’Assemblée nationale sont celles constituées d’immigrants, c’est-à-dire les personnes nées à l’étranger, et des minorités visibles, c’est-à-dire les personnes identifiées en vertu de la Loi sur l'équité en matière d'emploi
 ». Le DGEQ a quand même chiffré les dépenses qu’engendrerait une bonification de l’allocation financière aux partis présentant des candidatures
 de personnes issues de la diversité ethnoculturelle. Ses données indiquent qu’elles représenteraient en moyenne seulement 37 % du coût de mesures similaires pour les femmes.

Encore une fois, le DGEQ considère plus avantageuses les mesures incitatives basées sur le nombre de personnes élues que celles basées sur le nombre de candidatures
.

	1.3  Le rapport du DGEQ en résumé 

En présentant les résultats obtenus selon les différentes modalités d’un mode de scrutin mixte, le rapport du DGEQ fait ressortir celles qui sont susceptibles de donner les meilleurs résultats. Selon l’analyse qu’en a faite le MDN, ces démonstrations représentent pratiquement des « suggestions ». Ainsi, les meilleurs résultats seraient atteints si le législateur faisait les choix suivants au moment d’instaurer un modèle mixte :

· Un scrutin mixte à compensation nationale avec une redistribution régionale effectuée sur la base de neuf territoires (chacun d’eux étant constitué de régions administratives regroupées ou subdivisées afin de compter sensiblement le même nombre d’électrices et d’électeurs). 

· Deux votes plutôt qu’un seul

· L’utilisation de listes fermées

· La double candidature permise

· L’alternance femmes-hommes sur les listes

· L’utilisation de la méthode de calcul Hare

· Un seuil de représentation se situant entre 2 et 5 %

· La mise en place d’un seul type de mesure financière incitative pour accroître la représentation des femmes et de la diversité ethnoculturelle (moyennant une définition claire de cette expression) : la majoration de l’allocation annuelle accordée aux partis en fonction du nombre de personnes élues. 


� Toutes ces citations proviennent de deux lettres que le ministre Benoît Pelletier a adressées à M. Marcel Blanchet, Directeur général des élections du Québec. L’une est datée du 21 décembre 2006 et l’autre, du 16 mai 2007.


� Rapport du DGEQ, p. 164-165. Scénario électoral no 1 : trois grands partis obtiennent des résultats semblables (32 %, 30 % et 28 % des votes); deux petits partis obtiennent chacun 4 % du vote; et cinq très petits partis se partagent 2 % du vote. Scénario électoral no 2 : deux grands partis obtiennent des résultats semblables (36 % et 34 %); un parti de taille moyenne recueille 20 % des voix; deux petits partis obtiennent chacun 4 % du vote; et cinq très petits partis se partagent 2 % des voix. 


� Les cartes présentant ces différentes hypothèses sont publiées dans le rapport du DGEQ (Dans la version Internet, les cartes sont insérées entre les pages 94 et 99. Dans la version imprimée, les cartes se trouvent à la fin du document.)


� Rapport du DGEQ, p. 32. Rappelons que l’avant-projet de loi prévoyait cinq sièges par district, dont trois sièges de circonscription et deux sièges de compensation. 


� Rapport du DGEQ, p. 32.


� Rapport du DGEQ, p. 53.


� Rapport du DGEQ, p. 90.


� Rapport du DGEQ, p. 96.


� Rapport du DGEQ, p. 94.


� Rapport du DGEQ, p. 98. Ces neuf territoires étant démographiquement inégaux. 


� Rapport du DGEQ, p. 89.


� Rapport du DGEQ, p. 75. 


� Rapport du DGEQ, p. 76.


� Rapport du DGEQ, p. 57-58.


� Rapport du DGEQ, Annexe D, Tableau D2, p. 55. Basé sur le scénario électoral no 2 dans le cas d’une compensation régionale avec redistribution régionale selon 9 grands ensembles régionaux (de population égale). Les données varient selon le type de compensation, mais les principes demeurent les mêmes. 


� Rapport du DGEQ, p. 40.


� Rapport du DGEQ, p. 195.


� Rapport du DGEQ, p. 188.


� Rapport du DGEQ, p. 190.


� Conseil des relations interculturelles, Pour une inclusion et une représentation réelle de la diversité ethnoculturelle à l’Assemblée nationale, mémoire présenté à la Commission spéciale sur la Loi électorale, mai 2006, p. 31. 


� Mesures applicables à compter de 10 % de candidatures de personnes de la diversité ethnoculturelles et plafonnant à 20 % de candidatures.


� Rapport du DGEQ, p. 190.
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